
L’affiliation des cadres constitue un objectif important. En collaboration 
avec la CNE-GNC, la CNE Finances développera ses contacts avec cette 
catégorie de personnel, en tenant compte de ses préoccupations et en les 
intégrant dans son travail syndical. 

Vous voulez en savoir plus ? Consultez notre site www.cne-gnc.be/finances. 
Participer au travail de notre équipe vous intéresse ?  
Contactez vos délégués CNE.

Cadres : solitaire ou solidaire ?


